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c. V-1.1, r. 10.1  
 
RÈGLEMENT 32-102 SUR LES DISPENSES D’INSCRIPTION DES GESTIONNAIRES 
DE FONDS D’INVESTISSEMENT NON-RÉSIDENTS 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1) 
 
 
CHAPITRE 1  DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION  
 
1. Définitions 
 
 Dans le présent règlement, l’expression «client autorisé» s’entend au sens de 
l’article 1.1 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites (c. V-1.1, r. 10), sauf les paragraphes m 
et n, ainsi que d’un organisme de bienfaisance enregistré en vertu de la Loi de l’impôt 
sur le revenu (L.R.C. 1985, c. 1 (5e suppl.)) qui, à l’égard des titres faisant l’objet de 
l’opération visée, obtient des conseils d’un conseiller en matière d’admissibilité, au sens 
de l’article 1.1 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (c. V-1.1, r. 21), 
ou d’un conseiller inscrit en vertu de la législation en valeurs mobilières du territoire de 
cet organisme. 
_______________ 
A.M. 2012-15, a. 1. 
 
2. Champ d’application  
 
 Le présent règlement s’applique au Québec, en Ontario et à Terre-Neuve-et-
Labrador. 
_______________ 
A.M. 2012-15, a. 2. 
 
CHAPITRE 2  DISPENSES D’INSCRIPTION À TITRE DE GESTIONNAIRE DE 
FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
3. Aucun porteur ni démarchage actif dans le territoire intéressé 
 
 L’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de fonds d’investissement ne 
s’applique pas à une personne qui agit à ce titre pour un ou plusieurs fonds 
d’investissement si elle ne possède pas d’établissement dans le territoire intéressé et 
qu’au moins l’une des conditions suivantes est remplie: 

 



 

 a) aucun porteur des fonds d’investissement ne réside dans le territoire 
intéressé; 

 
 b) ni la personne ni aucun des fonds d’investissement n’ont, après 
le 27 septembre 2012, activement démarché des résidents du territoire intéressé pour 
qu’ils acquièrent des titres du fonds. 
_______________ 
A.M. 2012-15, a. 3. 
 
4. Clients autorisés 
 
1) L’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de fonds d’investissement ne 
s’applique pas à la personne qui agit à ce titre pour un ou plusieurs fonds 
d’investissement dont la totalité des titres placés dans le territoire intéressé l’ont été 
sous le régime d’une dispense de prospectus auprès d’un client autorisé. 
 
2) La dispense prévue au paragraphe 1 n’est ouverte que si toutes les conditions 
suivantes sont réunies:  

 
 a) le siège ou l’établissement principal du gestionnaire de fonds 
d’investissement n’est pas situé au Canada; 

 
 b) le gestionnaire de fonds d’investissement est constitué en vertu des lois 
d’un territoire étranger; 

 
 c) aucun des fonds d’investissement n’est émetteur assujetti dans un 
territoire du Canada; 
 
 d) le gestionnaire de fonds d’investissement a transmis à l’autorité en valeurs 
mobilières du territoire intéressé le formulaire prévu à l’Annexe 32-102A1, Acte 
d’acceptation de compétence et de désignation d’un mandataire aux fins de signification 
par le gestionnaire de fonds d’investissement international; 

 
 e) le gestionnaire de fonds d’investissement a avisé par écrit le client 
autorisé de ce qui suit: 

 
  i) le fait qu’il n’est pas inscrit dans le territoire intéressé pour agir à ce 
titre; 

 
  ii) le territoire étranger où est situé son siège ou son établissement 
principal; 

 
  iii) le fait que la totalité ou la quasi-totalité de ses actifs peuvent être 
situés à l’extérieur du Canada; 

 



 

  iv) le fait que le client peut éprouver des difficultés à faire valoir ses 
droits contre lui en raison de ce qui précède; 

 
  v) le nom et l’adresse du mandataire aux fins de signification qu’il a 
désigné dans le territoire intéressé. 

 
3) La personne qui se prévaut de la dispense prévue au paragraphe 1 au cours des 
12 mois précédant le 1er décembre d’une année donnée avise l’autorité en valeurs 
mobilières du territoire intéressé au plus tard le 1er décembre de l’année en question de 
ce qui suit: 
 
 a) le fait qu’il se prévaut de la dispense prévue au paragraphe 1; 
 
 b) pour tous les fonds d’investissement pour lesquels il agit à titre de 
gestionnaire de fonds d’investissement, le total des actifs gérés, en dollars canadiens, 
attribuable aux titres qui sont la propriété véritable de résidents du territoire intéressé à 
la fin du dernier mois. 
 
4) La personne qui se prévaut de la dispense prévue au paragraphe 1 dépose 
auprès de l’autorité en valeurs mobilières du territoire intéressé le formulaire prévu à 
l’Annexe 32-102A2, Avis de mesures d’application de la loi, au plus tard 10 jours après 
la date du début de la dispense. 
 
5) La personne avise l’autorité en valeurs mobilières du territoire intéressé de toute 
modification des renseignements présentés antérieurement en vertu du paragraphe 4 
dans le formulaire prévu à l’Annexe 32-102A2, Avis de prise de mesures d’application 
de la loi, au plus tard 10 jours après la modification. 
_______________ 
A.M. 2012-15, a. 4. 
 
CHAPITRE 3  AVIS AUX INVESTISSEURS PAR LES GESTIONNAIRES DE 
FONDS D’INVESTISSEMENT INTERNATIONAUX 
 
5. Contenu de l’avis 
 
 Le gestionnaire de fonds d’investissement inscrit dont le siège ou l’établissement 
principal n’est pas situé au Canada fournit ou fait fournir un avis écrit indiquant les 
éléments suivants aux porteurs dont l’adresse figurant dans les registres de chaque 
fonds d’investissement pour lequel il agit à ce titre est située dans le territoire intéressé: 
 
 a) le fait qu’il n’est pas résident du territoire intéressé;  
 
 b) le territoire étranger dans lequel est situé son siège ou son établissement 
principal; 
 



 

 c) le fait que la totalité ou la quasi-totalité de ses actifs peuvent être situés à 
l’extérieur du Canada; 
 
 d) le fait que le client peut éprouver des difficultés à faire valoir ses droits 
contre lui en raison de ce qui précède;  
 
 e) le nom et l’adresse de son mandataire aux fins de signification dans le 
territoire intéressé. 
_______________ 
A.M. 2012-15, a. 5. 
 
CHAPITRE 4  DISPENSES 
 
6. Personnes habilitées à octroyer une dispense 
 
1) L’agent responsable, sauf au Québec, ou l’autorité en valeurs mobilières peut 
accorder une dispense de l’application de tout ou partie des dispositions du présent 
règlement, sous réserve des conditions ou restrictions prévues par la dispense. 
 
2) Malgré le paragraphe 1, en Ontario, seul l’agent responsable peut accorder une 
telle dispense. 
 
3) Sauf en Ontario, cette dispense est accordée conformément à la loi visée à 
l’Annexe B du Règlement 14-101 sur les définitions (c. V-1.1, r. 3), vis-à-vis du nom du 
territoire. 
_______________ 
A.M. 2012-15, a. 6. 
 
CHAPITRE 5  DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
7. Date d’entrée en vigueur 

 
 Le présent règlement entre en vigueur le 28 septembre 2012, à l’exception de 
l’article 5, qui entre en vigueur le 31 mars 2013. 
_______________ 
A.M. 2012-15, a. 7. 
 
  



 

ANNEXE 32-102A1 
ACTE D’ACCEPTATION DE COMPÉTENCE ET DE DÉSIGNATION D’UN 
MANDATAIRE AUX FINS DE SIGNIFICATION PAR LE GESTIONNAIRE DE FONDS 
D’INVESTISSEMENT INTERNATIONAL 
(ARTICLE 4) 
 
1. Nom de la personne (la «société internationale»): 
 
2. Le cas échéant, inscrire le numéro BDNI attribué précédemment à la société 
internationale en sa qualité de gestionnaire de fonds d’investissement inscrit ou de 
société internationale dispensée. 
 
3. Territoire de constitution de la société internationale: 
 
4. Adresse du siège ou de l’établissement principal de la société internationale: 
 
5. Nom, adresse électronique, numéro de téléphone et numéro de télécopieur du 
chef de la conformité de la société internationale. 
 
 Nom: 
 Adresse électronique: 
 Téléphone: 
 Télécopieur: 
 
6. Nom du mandataire aux fins de signification (le «mandataire aux fins de 
signification»): 
 
7. Adresse du mandataire aux fins de signification: 
 
8. La société internationale désigne et nomme le mandataire aux fins de 
signification à l’adresse indiquée ci-dessus comme mandataire à qui signifier tout avis, 
acte de procédure, citation à comparaître, sommation ou autre acte dans toute action, 
enquête ou instance administrative, criminelle, pénale ou autre (une «instance») 
découlant de ses activités dans le territoire intéressé ou s’y rattachant, et renonce 
irrévocablement à tout droit d’invoquer en défense dans une instance quelconque 
l’incompétence à intenter l’instance. 
 
9. La société internationale accepte irrévocablement et sans réserve la compétence 
non exclusive, dans toute instance découlant de ses activités dans le territoire intéressé 
ou s’y rattachant, des tribunaux judiciaires, quasi judiciaires et administratifs du territoire 
intéressé. 
 
10. Pendant une période de 6 ans après qu’elle aura cessé de se prévaloir de 
l’article 4, la société internationale devra présenter les documents suivants à l’autorité 
en valeurs mobilières: 
 



 

  a)  un nouvel acte d’acceptation de compétence et de désignation d’un 
mandataire aux fins de signification par le gestionnaire de fonds d’investissement 
international, en la forme prévue aux présentes, au plus tard le 30e jour avant 
l’expiration du présent acte; 

 
  b)  une version modifiée du présent acte au plus tard le 30e jour avant 
tout changement dans le nom ou l’adresse du mandataire aux fins de signification 
indiquée ci-dessus.  
 
11. Le présent acte d’acceptation de compétence et de désignation d’un mandataire 
aux fins de signification par le gestionnaire de fonds d’investissement international est 
régi par les lois du territoire intéressé et s’interprète conformément à ces lois. 
 
Date: ____________________________________ 
 
__________________________________________ 
(Signature de la société internationale ou du signataire autorisé) 
 
__________________________________________ 
(Nom et titre du signataire autorisé) 
 
Acceptation 
 
Je soussigné accepte la désignation comme mandataire aux fins de signification de 
(nom de la société internationale), conformément aux modalités de l’acte d’acceptation 
de compétence et de désignation d’un mandataire aux fins de signification par le 
gestionnaire de fonds d’investissement international ci-dessus. 
 
Date:  ____________________________________ 
 
__________________________________________ 
(Signature du mandataire aux fins de signification ou du signataire autorisé) 
 
__________________________________________ 
(Nom et titre du signataire autorisé) 
_______________ 
A.M. 2012-15, Ann. 32-102A1. 
 

 
  



 

ANNEXE 32-102A2 
AVIS DE MESURES D’APPLICATION DE LA LOI 
(ARTICLE 4) 
 
Définitions 
 
 «contrôle significatif»: l’exercice du contrôle par une personne sur une autre 
dans les cas suivants:  
 

• la personne détient directement ou non des titres avec droit de vote 
représentant plus de 20% des droits de vote rattachés aux titres avec droit de vote en 
circulation de l’autre personne; 

 
• la personne peut élire ou nommer directement ou non la majorité des 

administrateurs de l’autre personne ou des personnes physiques qui exercent des 
fonctions analogues pour le compte de celle-ci; 
 
 «membre du même groupe visé»: société mère d’une société, filiale visée d’une 
société ou filiale visée de la société mère d’une société;  
 
 «filiale visée»: personne sur laquelle une autre personne exerce un contrôle 
significatif; 
 
 «société mère»: personne qui exerce directement ou indirectement un contrôle 
significatif sur une autre personne. 
 
 Les questions ci-dessous concernent tous les territoires et territoires étrangers. 
Fournir les renseignements demandés pour les 7 dernières années. 
 
1. La société, une société préexistante ou un membre du même groupe visé ont-ils 
déjà conclu un règlement amiable avec un organisme de réglementation des services 
financiers, une bourse de valeurs ou de dérivés, un OAR ou un organisme analogue? 
 

Oui  Non  
 
Si vous avez répondu «oui», fournissez les renseignements suivants sur chaque 

règlement: 
 

Nom de l’entité 
 

Organisme 
 

Date du règlement (aaaa/mm/jj) 
 



 

Détails du règlement  
 

Territoire 
 

 
2. Un organisme de réglementation des services financiers, une bourse de valeurs 
ou de dérivés, un OAR ou un organisme analogue ont-ils déjà: 
 
 Oui Non 
a) déterminé que la société, une société préexistante ou 
un membre du même groupe visé ont enfreint un règlement 
sur les valeurs mobilières ou une règle d’une bourse de 
valeurs ou de dérivés, d’un OAR ou d’un organisme analogue? 

  

b) déterminé que la société, une société préexistante ou 
un membre du même groupe visé ont fait une fausse 
déclaration ou commis une omission? 

  

c) adressé un avertissement à la société, à une société 
préexistante ou à un membre du même groupe visé ou exigé 
un engagement de leur part? 

  

d) suspendu ou radié d’office l’inscription, le permis ou 
l’adhésion de la société, d’une société préexistante ou d’un 
membre du même groupe visé? 

  

e) imposé des conditions à l’inscription ou à l’adhésion de 
la société, d’une société préexistante ou d’un membre du 
même groupe visé? 

  

f) engagé une procédure ou mené une enquête 
relativement à la société, à une société préexistante ou à un 
membre du même groupe visé? 

  

g) rendu une ordonnance (à l'exception d’une dispense) ou 
prononcé une sanction à l’encontre de la société, d’une 
société préexistante ou d’un membre du même groupe visé 
relativement à des activités en valeurs mobilières ou en 
dérivés (par exemple, une interdiction d’opérations)? 

  

 
Si vous avez répondu «oui», fournissez les renseignements suivants sur chaque 

mesure:  
 

Nom de l’entité 
 



 

Type de mesure  
 

Organisme 
 

Date de la mesure (aaaa/mm/jj) 
 

Motifs  

Territoire 
 

 
3. À la connaissance de la société, celle-ci ou un membre du même groupe visé 
font-ils l’objet d’enquêtes en cours?  

 
Oui  Non  

 
Si vous avez répondu «oui», fournissez les renseignements suivants sur chaque 

enquête: 
 

Nom de l’entité 
 

Motif ou objet de l’enquête  
 

Organisme 
 

Date de début de l’enquête (aaaa/mm/jj) 
 

Territoire 
 

Nom de la société  
 

Nom du dirigeant ou de l’associé de la société autorisé à signer  
 

Titre du dirigeant ou de l’associé de la société autorisé à signer 
 

Signature 
 



 

Date (aaaa/mm/jj) 
 

 
Témoin 
 
 Le témoin doit être un avocat, un notaire ou un commissaire à l’assermentation. 
 

Nom du témoin  
 

Titre du témoin  
 

Signature 
 

Date (aaaa/mm/jj) 
 

_______________ 
A.M. 2012-15, Ann. 32-102A2. 
 
 
Décision 2012-PDG-0158, 2012-08-08 
Bulletin de l'Autorité: 2012-09-27, Vol. 9 n° 39  
A.M. 2012-15, 2012 G.O. 2, 4825  
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